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[bookmark: _Hlk219097281]Contexte agricole et relations internationales
	PRINCIPALES DONNÉES
	UNITES
	MAURITANIE
	FRANCE

	Superficie 
	km2 - 2020[footnoteRef:1] [1:  Banque mondiale] 

	1 030 700
	543 965[footnoteRef:2] [2:  543 965 km² pour la métropole ; la surface Outre-mer est de 89 242 km² pour les seuls DROM (Source IGN 2016) et monte à environ 113 000 km² au total] 


	Population 
	Millions d’habitants - Evolution 2024/20231
	5,2
+2,9%
	68,5
+0,3%

	Indice de développement humain (IDH)
	2023[footnoteRef:3] [3:  Rapport sur le développement humain 2021/2022] 

	0,563
163e rang mondial
	0,920
26e rang mondial

	Produit intérieur brut (PIB) 
	Md USD courants - 20231
	10,8
	3 160

	Taux de croissance du PIB 
	% - 2023/20221
	+5,2%
	+1,2%

	PIB / habitant 
	USD courants - 20211
	2 083
	46 151

	Part de l'agriculture dans le PIB 
	% - 20231
	18,4%
	1,4%

	Surface agricole utilisée (SAU)[footnoteRef:4] [4:  La surface agricole utilisée (SAU) comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous abri, jardins familiaux...), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, vergers...).] 

	Mha - 2023[footnoteRef:5] [5:  FAO] 

	0,4
	28,3

	Surface arable 
	Mha - 20231
	0,5
	17,9

	Surface forestière 
	Mha - 20231
	0,3
	17,2

	Balance commerciale tous secteurs 
	France : Md€ - 2024[footnoteRef:6] [6:  Douanes françaises, Trade Data Monitor] 

Mauritanie : Md€ - 20247
	+0,2
	-104,9

	Balance commerciale agricole et agroalimentaire8
	France : Md€ - 20246
Mauritanie : Md € - 20247
	Export : 1,0
Import : 1,3
Solde : -0,3
	Export : 81,9
Import : 78,0
Solde : +3,9

	[bookmark: _Hlk219097656]Exportations et importations agricoles et agroalimentaires8 entre les deux pays
	M€ - 20246 [footnoteRef:7] [7:  Données des douanes des partenaires de la Guinée-Bissau (statistiques miroir), Trade Data Monitor] 

Variation 2024/2023
	France depuis Mauritanie : 40,2
-35,6%
	France vers Mauritanie : 119,5 +26,5%

	Part du flux bilatéral dans les importations agricoles
et agroalimentaires[footnoteRef:8] [8:  N’incluant pas le machinisme agricole et agroalimentaire, le bois et dérivés, les engrais et produits phytosanitaires, le biodiesel] 

	20246 7
	0,5% des importations françaises
78e fournisseur de la France
	9,5% des importations mauritaniennes
3e fournisseur de la Mauritanie

	Part du flux bilatéral dans les exportations agricoles
et agroalimentaires8
	20246 7
	0,15% des exportations françaises
61e client de la France

	4,2% des exportations mauritanienne
6e client de la Mauritanie


Résumé : Ce qu’il faut retenir 

[bookmark: _Hlk216285295][bookmark: _Hlk219086305]✚ Le secteur agricole représente près de 21% du PIB national et 34% de l’emploi du pays (contre 65% en 2000) dont près de la moitié dans l’élevage (80% de la population possède du bétail).

[bookmark: _Hlk216378534]✚ Seul 0,5% de la superficie totale des terres présente un potentiel agronomique, soit 500 000 ha mais à peine la moitié est mis en valeur. 

✚ Le secteur de l’élevage assure l’autosuffisance nationale en viande rouge. L’excédent de production par rapport à la consommation nationale représente près de 40%.

[bookmark: _Hlk219072056]✚ La production céréalière totale de 2024 a été évaluée à 589 000 tonnes par la FAO, ce qui est proche du niveau de 2023 et environ 25% de plus que la moyenne des cinq années précédentes. Dans ce contexte avec une production de 481 854 tonnes de riz sur une superficie de 97 444 hectares, la Mauritanie est quasiment autosuffisante en riz.

[bookmark: _Hlk216378661]✚ Les eaux côtières mauritaniennes sont parmi les plus riches du monde en ressources halieutiques. 

[bookmark: _Hlk219076120]✚ Le gouvernement vise à attirer des IDE dans l’agriculture et l’agro-industrie et la Banque centrale favorise la modernisation du secteur par des crédits bancaires au secteur de l’agriculture et de l’élevage (+57,8% entre 2024 et 2025). Selon la Banque mondiale, en 2025, la contribution de l’agriculture à la croissance devrait être exceptionnellement élevée à 1,1 point de croissance (contre 0,4 point de croissance pour le secteur minier, 0,5 point pour l’industrie et 2 points pour les services).

✚ La balance commerciale de produits agricoles et alimentaires est déficitaire malgré l’importance des exportations de produits de la mer.


Production agricole[footnoteRef:9],[footnoteRef:10],[footnoteRef:11] [9:  Rapport FIDA : https://ioe.ifad.org/documents/38714182/51322248/CSPE+Mauritania/7f99f4b6-3a32-4798-ec5f-4bfcef96c5aa ]  [10:  Rapport FAO/CIRAD/UE : https://openknowledge.fao.org/server/api/core/bitstreams/fcebe6e2-6632-4f33-9428-d4fca3ad67a6/content ]  [11:  Fiche Mauritanie FAO : https://www.fao.org/family-farming/countries/mrt/fr/ ] 


[bookmark: _Hlk216377493]La Mauritanie est un pays qui s’étend sur 1 030 700 km2 dont les deux tiers septentrionaux sont sahariens et le tiers méridional est sahélien. Seul 0,5% de la superficie totale des terres présente un potentiel agronomique, soit 500 000 ha mais à peine la moitié est mis en valeur. Les activités agricoles du pays se déploient sur quatre grandes zones agroécologiques.
· La zone aride, la plus vaste du territoire (80% de la superficie totale), est caractérisée par des températures très élevées, la sécheresse de l’air et par une très faible pluviométrie. Le système de production de référence, de type oasien avec palmier et cultures irriguées associées (céréales, luzernes, fruits et légumes), couvre environ 12 000 ha, soit 2,4 % de la SAU.
· La zone sahélienne du sud-est de la Mauritanie est celle où alterne une saison hivernale sèche et une saison estivale pluvieuse. Le système de production est de type agropastoral :
· À l’Est du pays, l’élevage transhumant et extensif prédomine par rapport aux cultures (sorgho, mil, maïs) extensives pluviales en zone sablonneuse. Les superficies varient considérablement en fonction de la pluviométrie : de 57 000 à 184 000 ha soit de 11% à 37% de la SAU. Les rendements sont faibles, de l’ordre de 0,3 tonne /ha. 
· Au Sud, dominent les cultures (sorgho, maïs, légumes) derrière des barrages et des bas-fonds. Les superficies varient entre 14 000 ha et 60 000 ha, soit de 3% à 12% de la SAU totale. Les rendements moyens sont faibles, de l’ordre de 0,8 tonnes/ha. Ces deux systèmes sont caractéristiques de l’agriculture familiale (main d’œuvre familiale, cultures de subsistance).

· La zone de la vallée du fleuve Sénégal est celle où domine l’agriculture irriguée, mais où sont également développés les cultures pluviales et l’élevage. Il existe deux systèmes de culture irriguée :
· Irrigation en maîtrise totale de l’eau. Le potentiel est estimé à 135 000 ha essentiellement concentrés dans la vallée du fleuve Sénégal. Trois campagnes sont pratiquées par an : riz en hivernage (juillet-octobre) ; fruits et légumes, maïs, sorgho en contre-saison froide (novembre-février) ; riz en contre-saison chaude (mars-juin). Le riz, principale culture en irrigué, a un rendement moyen de 4 tonnes/ha pour un potentiel de 6 à 8 tonnes/ha. 8 900 ha ont été aménagés, portant le total des superficies irriguées à environ 30 000 ha soit 6% de la SAU. 
· Irrigation en décrue naturelle ou contrôlée. Les superficies mises en valeur varient d’un minimum de 7 000 ha, soit 1,4% de la SAU, à un maximum de 40 000 ha, soit 8% de la SAU. Les principales spéculations de ces systèmes sont le sorgho et le maïs. Les rendements moyens y sont peu élevés, de l’ordre de 0,6 tonne/ha en décrue naturelle et de 0,9 tonne/ha en décrue contrôlée. Ce système de culture dépend pour 50% environ de la gestion du barrage hydraulique amont.
· La zone maritime le long de la façade Atlantique enfin, avec la présence des deux principales villes du pays (Nouakchott et Nouadhibou) est une zone importante en matière de fermes avicoles, de productions laitières et de cultures maraîchères périurbaines. Un système de production littoral permet l’exploitation des potentialités spécifiques de cette zone, plus humide, aux températures moins élevées et donc propices aux cultures, notamment maraîchères et arboricoles. Une estimation indicative de la SAU en zone maritime est de l’ordre de 12 000 ha. Un élevage de type urbain s’est développé à proximité des agglomérations.

La Mauritanie est confrontée à d’importants défis environnementaux liés aux changements climatiques : inondations, sécheresses, montée des eaux salées, dégradation de la biodiversité́ maritime et côtière, rareté en eau et en ressources fourragères, rétrécissement de la bande agropastorale, vents de sable de plus en plus fréquents favorisant l’ensablement des terres fertiles, des mares temporaires, des oasis et des infrastructures. Les risques et la fréquence des sécheresses vont augmenter, ce qui aura un impact important sur les circuits de transhumance, sur la sécurité́ alimentaire mais aussi sur l’intensité des conflits entre agriculteurs et pasteurs en raison de la rareté des pâturages et de l’eau. En l’absence de politiques d’adaptation au changement climatique et d’investissements, le PIB annuel de la Mauritanie pourrait diminuer de 7,2% d’ici 2050[footnoteRef:12]. Les changements climatiques ont accentué également la pression sur le foncier car le phénomène de dégradation de l’environnement entraîne une mobilité des populations des régions les plus arides vers les régions les moins arides du pays. Les zones qui connaîtront de fortes pressions foncières sont la zone maritime et particulièrement la zone de la vallée du fleuve Sénégal. [12:  Banque mondiale - Région du G5 Sahel : Rapport National sur le Climat et le Développement https://documents.worldbank.org/fr/publication/documents-reports/documentdetail/099175502132397037 ] 

La population mauritanienne est estimée à environ 5,2 M d’habitants avec une croissance démographique de +2,9%. La population rurale compte 41% de la population totale du pays et 60% de cette population vit de l’agriculture et de l’élevage. L’insécurité alimentaire reste une préoccupation majeure. L’insécurité alimentaire aiguë est passée de 9% en 2020 à 11,6% entre 2021 et 2023. Pendant la période de soudure, de juin à septembre 2024, 12,8 % de la population, soit 600 000 personnes, ont été confrontées à une insécurité alimentaire de crise. Pour la période de soudure de juin à août 2025, la FAO estime qu’environ 375 000 personnes (8% de la population analysée) auraient été en insécurité alimentaire aiguë, dont près de 32 000 en phase d’urgence.[footnoteRef:13] [13:  Rapport situation économique 2025 de la Banque Mondiale : https://documents1.worldbank.org/curated/en/099061225033569207/pdf/P507238-df34455d-3816-4578-b9a9-0e6eb57e1a53.pdf ] 


Le régime foncier constituerait l'un des principaux facteurs perpétuant l'extrême pauvreté dans laquelle vit une grande partie de la population mauritanienne. Sans titre de propriété, les plus pauvres ne peuvent obtenir de prêts pour les semences et les engrais, et sont souvent menacés d'éviction sans indemnisation alors que les terres agricoles peuvent être achetées par les étrangers à travers la constitution d'une société de droit mauritanien et la location par bail emphytéotique. Selon les autorités, l'État attacherait cependant une grande importance à l'accessibilité des coopératives villageoises aux terres, à l'accès au crédit agricole, et à l'assainissement du système foncier. 

Pour autant, le système financier mauritanien se caractérise par une faible contribution du système bancaire au financement du secteur rural (1%). Les banques sont très peu présentes en milieu rural et ne répondent que partiellement aux besoins de financement des exploitants agricoles en posant des conditions d’accès au crédit contraignantes au regard des possibilités des producteurs. Le secteur de la microfinance en est encore au stade embryonnaire et son offre est limitée. Les seules institutions spécialisées dans le crédit en milieu rural sont les institutions de microfinance (IMF), dont le système des 9 mutuelles d’investissement et de crédit oasien (MICO) et le réseau de l’Union nationale du crédit agricole et de caisses d’épargnes (UNCACEM) dont le rôle a été repris par la Caisse des dépôts et de développement (CDD).

[bookmark: _Hlk216285280]Le secteur agricole (production végétale, animale, forestière et halieutique) représentait en 2024 près de 19% du PIB national pour une valeur de 2 Md USD. Ces deux secteurs contribuent à près de 13% du PIB et occupent environ 30% de la main-d’œuvre active totale dont 75% revient à l’élevage seul. Les activités de production sont assurées par des organisations de producteurs communautaires et interprofessionnelles aux statuts juridiques variés. On dénombre ainsi plus de 22 000 coopératives agricoles et plus de 1 500 associations.

Selon les derniers chiffres (2023) de la FAO, la production végétale alimentaire se décompose, assez classiquement pour les pays sahéliens, avec une prédominance des céréales (560 000 tonnes, 85% du tonnage globale, sur 70% de la SAU), suivi des légumineuses (50 000 tonnes, 8%, sur 25%) et des fruits (30 000 tonnes, 4%, sur 4%). Les principales spéculations céréalières et légumineuses sont :
· Riz : 482 000 tonnes sur 97 000 ha (22% SAU) à l’occasion de la campagne 2024/2025, en progression de 160 000 tonnes et de 34 000 ha en 5 ans ;
· Sorgho : 114 000 tonnes sur 240 000 ha, production et surface relativement stable depuis 1985 ;
· Haricot sec : 15 000 tonnes sur 12 000 ha, production et surface stable depuis 2015 ;
· Pois sec : 10 000 tonnes sur 30 000 ha, production et surface stable depuis 2015.

Le riz et le blé constituent les principales productions agricoles ayant bénéficié de mesures significatives d'aide à la production. L'État a soutenu la production agricole par la réalisation des aménagements hydroagricoles au profits des communautés villageoises les plus démunies, il a aussi subventionné les intrants agricoles (plus particulièrement les engrais et les herbicides et semences pour la riziculture, blé, maraichages), il a garanti les prix. Les superficies aménagées ont été réhabilitées et développées, le traitement du paddy et le stockage du riz local améliorés. Le pays est devenu quasiment autosuffisant en riz, pour autant, la production céréalière ne couvre que 30% des besoins nationaux, rendant le pays extrêmement dépendant aux importations de blé. La production de blé est en effet restée faible, et a même chuté ces dernières années, passant de 7 500 tonnes en 2021 à 2 000 tonnes en 2023. L’ordre de grandeur de consommation humaine nationale est de 500 000 tonnes. Le différentiel est donc entièrement importé, majoritairement d’Europe.

Les céréales sont pour la plupart destinées à l’autoconsommation. Néanmoins, pour le paiement des redevances et le remboursement du crédit, les producteurs ont recours au système de grenier villageois pour le paddy au niveau de leur coopérative qui se charge de vendre le produit aux riziers. 
La transformation du paddy en riz blanc et du blé est effectuée par de petites décortiqueuses privées, des rizeries et des organisations de producteurs au niveau des villages. On dénombre actuellement une quinzaine de rizeries privées et un grand nombre de petites décortiqueuses. La transformation des céréales traditionnelles est effectuée manuellement par les femmes rurales ou par des moulins à grains gérés par des petits opérateurs privés et des organisations de producteurs au niveau des villages. La vente du riz blanc aux consommateurs se fait à travers un réseau de commerçants qui s’approvisionnent auprès des usiniers et autres propriétaires de décortiqueuses pour la production nationale et auprès de grossistes pour le riz importé. Pour ce qui est du blé, les producteurs vendent directement au niveau des marchés locaux des villages et des villes, et aux minoteries. La commercialisation des céréales traditionnelles se fait généralement de façon sporadique au même niveau et, souvent, l’opération commerciale est effectuée par le biais de pratiques usuraires

La Mauritanie produit également de grandes quantités de dattes (22 000 tonnes, production stable), de produits forestiers non ligneux et d’autres produits agricoles dans les oasis et autour des lacs. La plupart de ces produits sont autoconsommés (60% pour les dattes) avec un excédent qui est écoulé dans les grands centres urbains. La culture du palmier dattier représente la principale activité du système de production oasienne. Elle demeure une culture importante tant du point de vue économique que culturel. Le palmier favorise le développement d’un microclimat propice à la culture d’arbres fruitiers, de plantes maraîchères, fourragères ou céréalières au niveau des oasis. Dans la plus grande partie des oasis, les techniques culturales restent encore traditionnelles et les palmiers dattiers sont en général peu productifs par rapport à ceux des pays de la sous-région. Les zones de production se caractérisent par un fort enclavement et une réduction de la disponibilité en eau due tant à la sècheresse qu’à la surexploitation de la nappe phréatique.

La gomme arabique (de la famille des acacias) fut initiée en Mauritanie au 15ième siècle, et le pays en était autrefois un exportateur important. Son importance s'est effondrée suite aux sécheresses des années 1970 et 1980. Actuellement, la production annuelle ne dépasse pas 500 tonnes. En appui à l'Initiative de la « Grande muraille verte », la Banque mondiale œuvre avec le pays à la promotion de cette culture qui permet de lutter contre l'avancée du désert grâce à ses profondes racines et donc à leur retenue d'eau, en plus de son intérêt économique.

[bookmark: _Hlk219093342]Le pays entend s’engager en 2026 dans un projet dans le secteur sucrier. L’objectif affiché est de réduire la dépendance aux importations et de stimuler la transformation locale. Le projet prend la forme d’un partenariat public-privé entre les pouvoirs publics et un groupement d’entreprises centré sur la construction d’un complexe agro-industriel à Foum Gleita, une zone agricole située au sud du territoire. Le besoin en financement estimé pour cette future infrastructure avoisine les 450 M USD.

La Mauritanie possède un cheptel important de près de 30 millions de têtes, reflet de l'avantage comparatif que représente l'immensité de son territoire. Selon les chiffres du recensement général de l’élevage de 2024 (RGE 2024)[footnoteRef:14], qui diffèrent de ceux de la FAO, les effectifs des différents cheptels sont : [14:  Publication du RGE 2024 :
https://www.agenceafrique.com/59422-le-cheptel-mauritanien-evalue-a-plus-de-29-millions-de-tetes-a-fin-2024-officiel.html ] 

· Ovins : 13,9 M de têtes (estimé à 11,7 M en 2017) produisant 45 000 tonnes de viande ;
· Bovins : 6,1 M de têtes (estimé à 1,9 M en 2017) produisant 30 000 tonnes de viande ;
· Camelins : 2,0 M de têtes (estimé à 1,5 M en 2017) produisant 30 000 tonnes de viande ;
· Caprins : 7,3 M de têtes (estimé à 7,7 M en 2017) produisant 20 000 tonnes de viande ;
Ce secteur procure des revenus à environ un million d'individus et permet, surtout aux plus pauvres, d'accumuler du capital. La chaîne de valeur de la viande rouge compte plus de 100 00 éleveurs, 10 000 commerçants de bétail, 2 000 chevillards et 5 000 bouchers. L'élevage extensif est le système d’élevage dominant. Ce mode d’élevage adapté à l’écosystème local dépend de la disponibilité des ressources fourragères qui varie en fonction des précipitations. Cependant, la forte concentration du cheptel sur les zones de pâturages a accéléré la déforestation et la dégradation des sols, accélérant ainsi la sévère désertification que connaît le pays. Concernant l'état sanitaire du cheptel, des épidémies répétées entraînant régulièrement des décès et des pertes économiques, les autorités organisent des campagnes de vaccination. La campagne 2025/2026 prévoit la vaccination gratuite de 8 M de têtes d’ovins et de caprins contre la peste des petits ruminants, ainsi que de 3 M de bovins contre la pleuropneumonie contagieuse.

[bookmark: _Hlk216378513]Le secteur de l’élevage assure l’autosuffisance nationale en viande rouge (l’excédent de production par rapport à la consommation nationale représente près de 40%). Cet excédent est exporté, sous forme brute (animaux vivants), principalement à travers les filières traditionnelles (et généralement informelles) vers les pays de la sous-région (Sénégal, Gambie, Mali et même Maroc). La Mauritanie est ainsi traditionnellement considérée comme un des plus grands exportateurs de bétail sur pied de la région. Pour la transformation des produits de l’élevage, on compte une dizaine d’abattoirs dont trois à Nouakchott (Société mixte des abattoirs de Nouakchott - SAN) et une trentaine d’aires d’abattage gérées par des privés.

La production laitière associée à l’élevage couvre plus de 30% des besoins du pays en lait. En 2024, elle s’évalue à 366 000 tonnes et se décompose en :
· Lait de vache : 150 000 tonnes (40% de la production) ;
· Lait de chèvre : 110 000 tonnes (30%) ;
· Lait de brebis : 80 000 tonnes (25%) ;
· Lait de chamelle : 26 000 tonnes (5%).
La production locale est essentiellement autoconsommée. La demande croissante en lait et produits laitiers a facilité la création de cinq unités de transformation laitière, toutes implantées à Nouakchott, et de petites unités de production de lait réparties dans le pays. Le lait en poudre importé est considéré comme un intrant pour les laiteries et faiblement taxé. Créée en 2016 à Néma, la Société Mauritanienne des Produits Laitiers (SMPL), société publique, témoigne des difficultés de la filière. La SMPL avait pour ambition de structurer un bassin laitier en connectant les éleveurs à une filière formelle de collecte, de transformation et de commercialisation. Son modèle reposait sur une industrialisation adossée à des achats de lait cru local. Dès 2021, l’entreprise a accumulé les difficultés, a cessé toute activité en 2022, avant d’être relancée en 2023 dans le cadre d’un plan d’urgence. En juillet 2024, une première tranche d’investissement public a été débloquée. Le redémarrage est intervenu en janvier 2025 pour le lait pasteurisé, puis en juillet pour le lait longue durée. Sur le plan opérationnel, l’approvisionnement reste instable, la chaîne du froid partiellement défaillante et la redondance des équipements techniques insuffisante. Sur le segment du marché, la SMPL dispose de deux produits Ngadi, produit 100% à base de lait cru local longue durée, promu comme l’emblème d’un lait « made in Mauritania », Al Bahja, mélange de lait local et de poudre importée, destiné à stabiliser les volumes dans les périodes de faible collecte. Mais la viabilité commerciale reste fragile. La concurrence des produits importés, notamment sénégalais et européens, demeure forte en prix et en distribution. Les marges de la SMPL, contraintes par ses coûts fixes élevés et sa faible échelle de production, ne permettent pas encore de soutenir une stratégie de croissance ou de pénétration régionale. L’hypothèse d’un modèle public-privé, encouragée par la loi sur les PPP de 2017 révisée en 2024, n’est pas activée à ce stade.

[bookmark: _Hlk216378603]Les eaux côtières mauritaniennes sont parmi les plus riches du monde en ressources halieutiques. La Zone économique exclusive (ZEE) est d'une superficie de 230 000 km2. La longueur des côtes atlantiques atteint 750 km, en plus des côtes fluviales de 750 km sur le fleuve Sénégal qui sépare la Mauritanie du Sénégal. La pêche contribue à un peu plus de 6% du PIB, à 40% des exportation mais elle ne représente que 3,3% de l’emploi total. La pêche maritime a connu un essor important passant de 0,18 M de tonnes en 2008 à 1,53 M en 2023 soit une progression de +750% en 15 ans[footnoteRef:15]. Cette production est dominée par les petits pélagiques (sardinelles, chinchards, maquereaux), qui représentent environ 73% du volume total, soit près de 1,12 M de tonnes. Les céphalopodes, principalement le poulpe (Octopus vulgaris), atteignent environ 38 400 tonnes, et génèrent près de 40% de la valeur marchande des exportations halieutiques. Les espèces démersales et thonidés (dorades, mérous, rougets, bonites, thons) pèsent pour environ 130 000 tonnes, tandis que les crustacés et autres céphalopodes complètent la production avec près de 20 000 tonnes. Plus de 40% des stocks sont aujourd’hui pleinement exploités ou surexploités. Le poulpe, en particulier, est capturé à plus de 70% de sa capacité biologique durable. [15:  Institut mauritanien de recherche océanique Océanographiques et des Pêches - Rapport annuel 2024 https://www.imrop.mr/ ] 


La flotte étrangère (européenne, asiatique, turque, sénégalaise) exploite environ 70% des quotas autorisés, ne laissant que 30% à la flotte mauritanienne. La pêche artisanale emploie près de 20 000 pêcheurs et fait vivre plus de 60 000 personnes, notamment dans les communautés côtières. Malgré cette importance socio-économique, elle reste marginalisée et vulnérable. Parmi les obstacles majeurs figurent la concurrence des navires industriels, l’accès limité aux infrastructures de débarquement, une flotte vétuste, et une faible valorisation des produits liée à l’absence de chaînes de froid et de moyens modernes de conservation. Le Chantier Naval de Mauritanie (CNM), censé jouer un rôle structurant dans le renouvellement de la flotte artisanale, opère en sous-capacité. Sa production annuelle, estimée entre 30 et 50 unités, reste très en deçà des besoins nationaux. Ce déficit s’explique par des équipements obsolètes, un sous-financement chronique et surtout un déficit d’accompagnement institutionnel de sa stratégie industrielle. Par ailleurs, les femmes, qui assurent plus de 70% des activités post-capture (transformation, séchage, commercialisation), évoluent dans des conditions précaires, sans infrastructures adaptées ni statut reconnu.

La Société Mauritanienne de Commercialisation du Poisson (SMCP), joue un rôle central dans l’exportation et la commercialisation des produits halieutiques. La SMCP perçoit près de 300 M d’USD par an au titre des taxes, redevances et exportations. Cette manne illustre l’importance stratégique du secteur, mais elle est accompagnée d’une gouvernance problématique qui limite la traçabilité, la transparence et la redistribution équitable des revenus. Moins de 15% des ressources sont affectées aux collectivités locales ou au développement des infrastructures portuaires. Malgré son rôle central, la SMCP peine à impulser une dynamique de transformation locale, limitant ainsi la contribution économique et sociale du secteur. La SMCP fait face à des défis majeurs liés à une faible intégration locale et à un déficit en infrastructures modernes pour la transformation. La Mauritanie reste principalement un pays exportateur de poisson brut, avec moins de 12% des produits halieutiques transformés localement. En 2023, les usines de farine ont transformé environ 150 000 tonnes de poisson, générant 25 000 tonnes d’huile, destinées à la pisciculture et à l’alimentation animale et principalement exportées vers la Chine ou d’autres marchés asiatiques et l’Union européenne (environ 20% des exportations mauritaniennes de farines et 70% des exportations d’huiles). Ce modèle de commercialisation favorisé par la SMCP contribue à une dilution des bénéfices pour l’économie nationale et limite la création d’emplois locaux. Il engendre également une dilapidation des ressources nutritionnelles essentielles, alors que 70% des enfants mauritaniens en zones rurales ne consomment pas de poisson frais au moins une fois par semaine.


Politique agricole

Une multitude de plans, projets et programmes de développement de la production agricole et de l'élevage ont été élaborés au cours des quinze dernières années, notamment en collaboration avec les partenaires au développement de la Mauritanie. En 2011, la Mauritanie a signé la déclaration de Maputo. Cette dernière établie notamment une allocation minimale de 10% des budgets nationaux à l’agriculture et un objectif de croissance annuelle de 6% de ce secteur. Toutefois, les budgets alloués aux secteurs ayant trait à la sécurité alimentaires (agriculture, élevage, pêche) ne dépassent pas les 2%. Pour donner un cadre stratégique et technique à la mise en œuvre de ces accords, le programme détaillé de développement de l’agriculture africaine (PDDAA) donne les grandes lignes directrices aux états signataires, à l’échelle continentale. Ainsi, afin de doter sa stratégie d’un cadre juridique clair, la Mauritanie a adopté en 2013 la loi d’orientation agropastorale (LOA). Cette loi, établit les principes et les règles de gouvernance du secteur agricole et pastoral : elle fixe les droits et devoirs des exploitants, encadre la gestion du foncier rural, et définit le rôle de l’État dans la planification et le soutien à la production. Elle consacre également la gestion décentralisée du développement agricole, en encourageant la participation des collectivités locales, des organisations paysannes et du secteur privé. Les autorités disposent également d’une Stratégie nationale de sécurité alimentaire (SNSA, 2012) qui a débouché sur un Programme national d'investissement agricole et de sécurité alimentaire (PNIA), d’une Stratégie de développement du secteur rural[footnoteRef:16] à l'horizon 2025 (SDSR, 2012) et d’une Stratégie nationale de croissance accélérée et de prospérité partagée (SCAPP, 2016). [16:  SDSR	: https://faolex.fao.org/docs/pdf/mau209755.pdf ] 


Un Plan National de Développement Agricole[footnoteRef:17] (PNDA) pour la période 2015-2025 a été établi en 2013 en collaboration avec la FAO. Le PNDA n’a pas de valeur règlementaire, c’est un document de planification stratégique et programmatique. Il précise les orientations spécifiques du secteur avec pour objectif de développer une agriculture moderne, durable et capable de soutenir la concurrence, grâce au développement de filières végétales à grande capacité productive. Il structure l’action publique autour de quatre grands axes : [17:  PNDA	: https://faolex.fao.org/docs/pdf/Mau175842.pdf ] 

· Intensifier et diversifier la production pour satisfaire les besoins nationaux. Opérationnellement, cela se traduit par la remise à niveau et l’extension de l’irrigué (riz, blé, horticulture, sucrier), la diffusion d’itinéraires techniques adaptés, le recours aux champs écoles paysans, et une mécanisation proportionnée aux types d’exploitations.
· Promouvoir la compétitivité des filières agricoles. Le PNDA cible d’abord la réduction des pertes post-récolte et l’amélioration de la qualité via le stockage, le conditionnement et la transformation (renforcement d’équipements pour paddy et céréales traditionnelles, valorisation horticole et dattière), ensuite l’accès au marché (pistes, marchés hebdomadaires, système d’information sur les prix), et enfin un environnement d’affaires plus attractif, y compris des partenariats Publics-Privé PPP (ex. complexe sucrier COMASUD).
· Promouvoir la gestion durable et participative des ressources naturelles. Le programme consacre la sécurisation foncière, la restauration des terres et la valorisation des zones humides, en insistant sur des organes de gestion participative et l’articulation avec les autres ministères (environnement, hydraulique, aménagement du territoire).
· Accroître l’opérationnalité des structures d’appui au secteur agricole. Le PNDA prévoit la réorganisation du conseil agricole, le renforcement de la recherche et de la formation (avec couverture nationale du conseil), et l’opérationnalisation de la LOA (paquet réglementaire). Par exemple, la mise en place d’un système d’assurance agricole pour les cultures irriguées, complété par un fonds de calamités pour les cultures pluviales et par des produits financiers adaptés (crédit de campagne/équipement), rend l’investissement productif soutenable pour les exploitations et leurs organisations.
Le coût total du PNDA était évalué à environ 1,1 M USD sur dix ans, son financement étant réparti entre plusieurs sources : environ 18,9% à la charge de l’État, 2,8% des bénéficiaires, et 78,3% provenant de financements extérieurs (bailleurs multilatéraux, bilatéraux et secteur privé). Les partenaires techniques et financiers (Banque mondiale, BAD, FIDA, UE, FAO, BID, coopération bilatérale) soutiennent la majorité des projets structurants, tandis que les collectivités locales et les organisations de producteurs participent aux contreparties locales et à la gestion des infrastructures.
L’année 2025 arrivant à son terme, le ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire réalise une évaluation de son PNDA 2015-2025. Il se basera sur cette dernière pour formuler un nouveau plan, déjà renommé plan national d’investissement et de développement agricole (PNIDA), pour la période 2026-2036. Les documents d’évaluation et du PNIDA ne sont à ce jour pas publiés. 

Le ministère de l’agriculture et de la souveraineté assure le pilotage stratégique et la coordination globale du PNDA au travers du Programme National d’Investissement Agricole et de Sécurité Alimentaire (PNIASA), qui constituant le principal instrument de mise en œuvre, traduisant les objectifs stratégiques en actions concrètes et en investissements ciblés. Le ministère préside le Comité National de Coordination et de Concertation (CNCC-PNDA), organe inter-institutionnel chargé de l’orientation politique, de la validation des plans annuels de travail et de la mobilisation des financements. Ce comité réunit les départements ministériels concernés (agriculture, élevage, finances, environnement), les représentants des partenaires techniques et financiers, ainsi que ceux des organisations professionnelles agricoles. À ce niveau, des comités techniques nationaux assurent le suivi opérationnel, la normalisation des données et la cohérence avec les cadres stratégiques supérieurs, notamment la SDSR et la SCAPP 2016-2030.


Au niveau régional, la mise en œuvre repose sur les Comités de Coordination Régionaux (CCR-PNDA), présidés par les walis et animés par les directions régionales de l’agriculture. Ces instances assurent la coordination des projets dans chaque wilaya, la supervision technique des actions, la cohérence avec les plans régionaux de développement rural et la participation des collectivités locales. Les CCR-PNDA constituent un relais essentiel entre le pilotage national et les acteurs de terrain.
Enfin, au niveau local, les Comités de Coordination Locaux (CCL-PNDA), installés dans les communes rurales, veillent à l’exécution concrète des activités et à la mobilisation des bénéficiaires. Ils associent les coopératives agricoles, les organisations de producteurs, les ONG locales et les services techniques déconcentrés. Ces dispositifs territoriaux favorisent l’appropriation du programme par les communautés et permettent une gestion concertée des infrastructures agricoles (périmètres irrigués, pistes rurales, magasins de stockage, etc.).
Historiquement, l’opérateur technique des projets gouvernementaux est la société nationale pour le développement rural (SONADER, crée en 1975 pour les projets d’irrigation). Cette société nationale intervient encore sur le territoire national, soit par mandat direct soit après un appel d’offre.

Le secteur halieutique mauritanien est régi principalement par la loi de juillet 2015 portant Code des pêches maritimes[footnoteRef:18], qui établit le cadre juridique de la gestion durable des ressources marines. Cette loi fixe désormais les activités selon la zone et la capacité des navires (pêche artisanale, côtière et hauturière) plutôt que par leur nature industrielle. Deux régimes d’exploitation sont définis : un régime national, réservé aux navires mauritaniens et soumis à l’obligation de débarquer les captures dans le pays, et un régime étranger, accordé à titre exceptionnel dans le cadre d’accords internationaux, imposant une forte participation de marins mauritaniens à bord. Les droits d’accès à la ressource sont fixés selon l’espèce, la zone, le type d’engin et le mode de conservation, tandis que les redevances de pêche sont calculées sur la valeur des captures. Enfin, les textes récents renforcent le contrôle et la transparence à travers la surveillance satellitaire, la déclaration électronique des activités et la traçabilité des produits, affirmant ainsi la volonté de la Mauritanie d’assurer une gestion durable et souveraine de ses ressources halieutiques. [18:  Code des pêches : https://www.droit-afrique.com/uploads/Mauritanie-Code-2015-Peches-Maritimes.pdf ] 


Parmi les accords internationaux, un protocole, le 9ème, entre la Mauritanie et l’Union européenne couvre la période 2021–2026, et va donc devoir être renégocié. Il autorise la flotte européenne à prélever jusqu’à environ 290 000 tonnes de poissons par an dans les eaux mauritaniennes, dont environ 225 000 tonnes de petits pélagiques, ce qui en fait de très loin le plus gros accord en termes de tonnage. La valeur estimée des captures réalisées par les flottes européennes dans la ZEE dépasse 300 M d’EUR par an, soit plus de cinq fois le montant de la compensation versée. 70,1% des quotas attribués sont exploités par des navires européens, moins de 1,9% des captures sont débarquées sur le sol mauritanien, moins de 5% des produits sont transformés localement. Par ailleurs, le soutien sectoriel annuel de 16 M d’EUR manquerait de transparence quant à sa gestion et son impact réel.

L’accord avec la Chine constitue le deuxième bloc en volume. Il s’agit d’un accord de 25 ans signé en 2010 avec la société chinoise Poly Hondone/Poly-Hondone Pelagic Fishery. Cet accord permet à la flotte chinoise (jusqu’à 50 navires industriels) d’exploiter les ressources pélagiques mauritaniennes, avec des captures estimées entre 80 000 et 100 000 tonnes de poissons par an débarquées en Mauritanie puis exportées comme produits mauritaniens. En contrepartie, la Chine s’est engagée à investir environ 100 M USD dans la construction et l’exploitation d’une importante usine de transformation à Nouadhibou, ainsi que dans un centre de formation et des installations liées à la construction de bateaux, avec la promesse de créer plusieurs milliers d’emplois. L’accord comporte également des avantages fiscaux et douaniers substantiels pour l’opérateur chinois (exonérations de droits de douane et allègements sur l’impôt sur les sociétés), ce qui nourrit d’ailleurs de fortes critiques internes sur le déséquilibre des contreparties.

L’accord avec le Sénégal a été signé en 2023 et mis en œuvre à partir de 2024. Il autorise jusqu’à 500 pirogues ou navires sénégalais à pêcher dans les eaux mauritaniennes, pour un plafond annuel d’environ 50 000 tonnes de petits pélagiques. Les contreparties sont à la fois financières et techniques : chaque sortie de pêche est assortie d’une redevance, dont une partie est directement prise en charge par l’État sénégalais pour ses pêcheurs, et le Sénégal s’engage en plus à fournir des alevins pour le repeuplement des eaux continentales mauritaniennes (par exemple le lac de Foum Gleita) ainsi que des formateurs en aquaculture pour renforcer les capacités techniques mauritaniennes dans ce domaine.

Enfin, la coopération entre la Mauritanie et le Maroc ne se traduit pas, à ce stade, par des quotas de pêche massifs clairement chiffrés, mais plutôt par une série d’accords de coopération technique et institutionnelle. Un premier programme exécutif dans le domaine de la pêche maritime et de l’aquaculture a été signé en 2022 pour la période 2023–2024, puis la coopération a été renforcée en 2024–2025 autour de la formation maritime, de la recherche scientifique, de l’aquaculture, de la valorisation et de la commercialisation des produits halieutiques, ainsi que de la lutte contre la pêche INN (illégale, non déclarée et non réglementée).


Echanges commerciaux

3.1 Balance agricole et agroalimentaire de la Mauritanie[footnoteRef:19] [19:  En l’absence de données des douanes de Mauritanie, les données sont celles des douanes des partenaires de la Mauritanie (statistiques miroir - Trade Data Monitor) qui couvrent plus de 95% des échanges de la Mauritanie à l’exception principale des échanges avec le Mali, la Russie (exportations éventuellement de céréales) et des Emirats Arabes Unis (réexportations éventuellement de lait en poudre ou de préparation à base de lait).] 


[bookmark: _Hlk193128607][bookmark: _Hlk193137429][bookmark: _Hlk211610394]La balance commerciale de produits agricoles et agroalimentaires[footnoteRef:20] de la Mauritanie est déficitaire depuis 2023, le déficit se creusant alors que la balance commerciale globale apparait en excédent depuis 2023, excédent qui s’est renforcé en 2024. 1,264 Md d’EUR de produits agricoles et agroalimentaire ont été exportés en 2024 à destination de la Mauritanie par ses principaux fournisseurs, en hausse de +4,4% par rapport à 2023. 33,8% des produits exportés à destination de la Mauritanie en 2024 étaient des produits agricoles. 960,0 M d’EUR ont été importés en provenance de la Mauritanie par ses principaux clients, en baisse de -3,0%. 24,6% des produits importés en provenance de la Mauritanie en 2024 étaient des produits agricoles. [20:  N’incluant pas le machinisme agricole et agroalimentaire, le bois et dérivés, les engrais et produits phytosanitaires, le biodiesel.
] 


[bookmark: _Hlk216344196][bookmark: _Hlk211612789]En 2024, les principaux pays exportant des produits agricoles et agroalimentaires à destination de la Mauritanie sont le Brésil (17,4% de part de marché, principal fournisseur de sucre, le sucre représentant 92,2% des exportations brésiliennes à destination de la Mauritanie, 6,7% étant des exportations de viandes) en progression de +3,5%, le Maroc (9,5%, +12,1%, la Mauritanie est le 11ème client du Maroc qui exporte principalement des fruits et légumes 34,0%, des produits d’épicerie 17,7% et des produits de la mer 12,5%), la France (9,5%, +26,5%), la Malaisie (6,4%, -16,6%, l’huile de palme représentant 93,3% des exportations malaisiennes), la Chine (6,0%, +6,0%, 80,9% de thé), les Pays-Bas (5,7%, -8,9%, 49,4% de préparations alimentaires à base de farine, 29,5% d’oignons, 11,6% de pomme de terre), l’Indonésie (5,1%%, -46,8, 98,5% d’huile de palme), l’Espagne (4,2%, +20,3%, 39,9% de produits d’épicerie, 17,0% de fruits et légumes, 12,7% de céréales), les Etats-Unis (4,1%, +86,0%, 69,4% de viandes et 15,5% de blé) et l’Allemagne (3,9%,+12,3%, 54,5% de blé, 21,2% de lait et 18,2% de préparations alimentaires à base de farine).
Les principaux produits agricoles et agroalimentaires exportés en 2024 à destination de la Mauritanie sont :
· Sucre (20,6% des exportations en valeur à destination de la Mauritanie) : les exportations de sucre à destination de la Mauritanie se sont élevées à 506 000 tonnes en 2024 en hausse de +11,4% ; le sucre provient essentiellement du Brésil (82,2%, +25,8%) ; les autres provenances en particulier de l’Union européenne pèsent pour moins de 5% comme la Pologne (3,8%) ou la France (3,0%).
· [bookmark: _Hlk216365597]Blé tendre (16,4%) : les exportations de blé à destination de la Mauritanie se sont élevées à 950 000 tonnes en 2024 en hausse de +50,5% ; le blé provient principalement de France (34,2%, +91,4%) et d’autres pays de l’Union européenne comme la Roumanie (23,1%, +25,7%), l’Allemagne (13,7%, +91,2%) ou la Pologne (6,4%, -32,2%) ; la forte hausse de la demande mauritanienne en 2024 a entraîné une diversification des provenances, principalement d’Argentine (6,9%) et des Etats-Unis (5,8%) ; les exportations de riz à destination de la Mauritanie apparaissent limitées autour de 30 000 à 35 000 tonnes en provenance principalement d’Inde ou de Thaïlande.
· Huile de palme (10,9%) : les exportations d’huile de palme à destination de la Mauritanie se sont élevées à 137 000 tonnes en 2024 en baisse de -38,5% ; l’huile de palme provient essentiellement de Malaisie (52,8%, -21,5%) et d’Indonésie (47,2%, -49,9%).
· Préparations à base de farine et/ou de lait - SH 19 (10,5%) : les pays de provenance de ces préparations sont essentiellement de l’Union européenne, les Pays-Bas (27,0%, +11,8%) étant le 1er fournisseur devant sept pays avec des parts de marché entre 5 et 10%, Pologne (10,9%, +10,9%), Irlande (9,6%, +116,7%), France (9,0%, +8,5%), Maroc (8,3%, +37,2%), Espagne (8,0%, +14,0%), Allemagne (6,9%, +142,8%), Turquie (5,4%, +45,2%).
· Viande de volaille (5,8%) : les pays de provenance sont essentiellement les Etats-Unis (49,5%, +35,4%), la Turquie (25,0%, +7,7%), le Brésil (19,7%, +12,1%) ; les principaux pays européens fournisseurs sont la Pologne (2,3% de part de marché) et l’Ukraine (1,7%).

En 2024, le principal pays importateur des produits agricoles et agroalimentaires en provenance de Mauritanie est l’Espagne (37,3% des exportations de la Mauritanie, +15,7%) devant la Chine (13,5%, -13,8%), le Japon (10,2%, -13,1%), la Côte d’Ivoire (8,4%, -3,7%), le Ghana (5,9%, +23,5%), la France (4,2%, -35,6%), la Corée du Sud (2,9%, -3,1%), la Norvège (2,7%, -67,3%), l’Italie (2,5%, +56,8%) et le Portugal (2,2, +25,3%).

Les produits de la mer représentent 94,1% des importations de produits agricoles en provenance de Mauritanie. Parmi les produits de la mer importés en provenance de Mauritanie se trouvent principalement des :
· mollusques (SH 0307) pour 52,3% (+28,7%), importés principalement par l’Espagne (58,2%, +26,7%), le Japon (20,4%, -12,6%) et la Chine (6,27%, -26,9%) ;
· poissons congelés (SH 0303) pour 24,6% (+5,7%), importés principalement par la Côte d’Ivoire (36,2%, -3,65%), le Ghana ((24,8%, +21,8%), le Togo (8,9%, +49,3%), l’Espagne (7,4%, +0,1%) et le Nigéria (5,6%, -8,9%) ;
· farines de poissons (SH 2301) pour 10,1% (-11,1%) importées principalement par la Chine (84,1%, -12,6%) et la Turquie (7,3%, +81,0%) ;
· poissons frais ou réfrigérés (SH 0302) pour 4,9% (-7,6%), importés principalement par l’Espagne (90,3%, -10,2%) et la France (3,3%, -25,6%) ;
· huiles et graisses de poissons (SH 1504) pour 4,8% (-53,4%) importées principalement par la Norvège (57,9%, -67,5%) et la France (28,7%, +6,2%).

3.2 Echanges commerciaux entre la France et la Mauritanie[footnoteRef:21] [21:  Douanes françaises, Trade Data Monitor] 


[bookmark: _Hlk219097118]Le commerce agricole et agroalimentaire bilatéral demeure modeste, la Mauritanie étant le 78ème fournisseur de la France (0,05% des importations françaises) et le 61ème client de la France (0,15% des exportations françaises). La France est le 3ème fournisseur de la Mauritanie (1er fournisseur pour l’Union européenne) et le 6ème client de la Mauritanie (2ème pour l’Union européenne). Le solde des échanges agricoles et agroalimentaires entre la France et la Mauritanie est structurellement excédentaire pour la France. En 2024, il est de 79,3 M d’EUR et progresse fortement par rapport à 2023 (32,1 M d’EUR) et 2022 (39,2 M d’EUR).

En 2024, la France a exporté vers la Mauritanie 119,5 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires, en hausse de +26,5% par rapport à 2023. Le poste Céréales reste le principal poste d’exportation pesant pour plus de 60%, en progression de +57,1%. Ce sont essentiellement des exportations de blé tendre (70,0 M d’EUR) qui progressent de +84,6% en valeur et de +111,4% en tonnage (314 000 tonnes en 2024 contre 148 000 tonnes en 2023), ainsi que de blé dur (4,6 M d’EUR, -51,5%). Lait et produits laitiers (11,7 M d’EUR, -7,3%), Sucre (9,5 M d’EUR -34,3%) Produits d’épicerie (5,0 M d’EUR, +19,3%), Fruits et légumes (3,0 M d’EUR, +45,2%).

En 2024, la France a importé depuis la Mauritanie 40,2 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires, en baisse de -35,6% par rapport à 2023. Le 1er poste (57,2%) est le poste Fruits avec 23,0 M d’EUR (-50,0%) d’importations, principalement des pastèques (64,4% des importations de fruits en provenance de Mauritanie) et des dates fraîches (35,1% des importations de fruits). Le deuxième poste à l’importation est le poste Produits de la pêche pour 21,2 M d’EUR (+4,9 %) d’importations, principalement des huiles (12,5 M d’EUR, +6,2%), des poissons frais ou réfrigérés (1,5 M d’EUR, -23,6%) et des mollusques (1,2 M d’EUR, +155,3%). Les deux postes représentent 99,7% des importations françaises en provenance de Mauritanie.


Accords internationaux

La Mauritanie est membre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) depuis 1995, après avoir été membre du GATT. Cet ancrage impose des disciplines sur les droits de douane, les subventions, les mesures non tarifaires et la résolution des différends, et sécurise l’accès aux marchés pour les exportations de minerais, de poissons et, désormais, d’hydrocarbures. Dans la durée, ce cadre multilatéral a contribué à ouvrir et stabiliser le régime commercial, en complément des accords bilatéraux.

Concernant les communautés économiques régionale, la Mauritanie a été membre fondateur de la CEDEAO et a historiquement cherché à aligner ses priorités sur les cadres régionaux, dont la Politique Agricole Commune (ECOWAP) avant de s’en retirer en 2000, puis de signer un accord d’association en 2017. 


La Mauritanie a signé l’accord établissant la ZLECAf le 21 mars 2018 et l’a ratifié, avec dépôt des instruments en février 2019, ce qui en fait l’un des premiers pays africains à s’engager. L’objectif est la suppression progressive des droits de douane sur une large part des échanges intra-africains. Pour l’instant, l’impact réel reste limité (mise en œuvre encore lente), mais à moyen terme cela peut faciliter la diversification des exportations mauritaniennes vers le reste du continent et réduire la dépendance vis-à-vis de quelques grands clients, comme la Chine et l’UE.

La Mauritanie est aussi membre de l’Union du Maghreb arabe (UMA) et de la Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD), mais ces organisations ont eu peu de retombées concrètes en termes de commerce régional. Enfin, le G5 Sahel, dont le secrétariat permanent est à Nouakchott, canalise surtout des financements de sécurité et de développement liés à la lutte contre le terrorisme, avec des effets économiques indirects (infrastructures, projets ruraux, emplois dans les forces de sécurité).

Avec l’Union européenne, la Mauritanie est intégrée depuis 2020 au grand partenariat ACP–Union européenne (accord de Cotonou, aujourd’hui remplacé par l’Accord de Samoa), qui organise l’aide, les préférences commerciales et les futurs accords de partenariat économique (APE). La Mauritanie a participé aux négociations de l’accord de partenariat économique (APE) régional avec l’Union européenne via le bloc Afrique de l’Ouest. L’Union européenne est l’un des principaux partenaires commerciaux du pays et absorbe une part importante des exportations (minerais, poissons, produits de la mer). Avec l’Union européenne, la Mauritanie applique également un accord de partenariat pour une pêche couvrant la période 2021–2026 qui en contrepartie des tonnages péchés, prévoit une compensation annuelle totale de 57,5 M d’EUR, répartie ainsi : 16,5 M EUR pour l’accès aux ressources, 16 M EUR pour le soutien sectoriel, environ 25 M d’EUR de redevances des armateurs européens. 


5. Relations bilatérales

La France est le premier bailleur d’aide publique au développement en Mauritanie. Trente-neuf projets de l’Agence Française de Développement (AFD) sont actuellement en cours d’exécution en Mauritanie, pour une valeur de 267,5 M EUR, dont 23% sont consacrés au secteur agricole[footnoteRef:22]. L’investissement français solidaire et durable atteint près de 100 M EUR par an, soit un des plus hauts niveaux par rapport au nombre d’habitants. Les interventions portent notamment sur l’eau, l’énergie, l’éducation, la santé et surtout le développement rural. Le projet SAP3C et un don de 16 M EUR pour la structuration de filières agro-pastorales illustrent l’appui à la sécurité alimentaire et à la résilience climatique. [22:  Fiche AFD : https://www.afd.fr/sites/default/files/2025-09/afd-fiche-pays-mauritanie-2025_fr.pdf] 


La PROPARCO, filiale du groupe AFD, accompagne par ailleurs le développement du secteur privé, en particulier dans l’agro-transformation. PROPARCO a récemment accordé une enveloppe de 40 M EUR à trois banques locales pour soutenir les importations alimentaires et agricoles. Il s’agit de la Banque El Amana (BEA), la Générale de banque de Mauritanie pour l’investissement et le commerce (GBM) et la Banque mauritanienne de l’investissement (BMI).

L’IRD et le CIRAD sont activement présents, menant des programmes sur la santé, l’environnement et l’agroécologie, notamment autour du pastoralisme et de la gestion durable des ressources naturelles. 

Une cinquantaine d’entreprises françaises, dont 19 filiales de groupes français, sont actives dans le pays et génèrent environ 2600 emplois. Ces entreprises bénéficient pour plusieurs d’une installation de longue date dans le pays et dans la sous-région. Dans le secteur de l’agriculture, quelques investisseurs ont lancé des projets de production fourragère et maraichère.





La direction générale du Trésor est présente dans plus de 100 pays à travers ses Services économiques. 
Pour en savoir plus sur ses missions et ses implantations : 
www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-international
Responsable de la publication : Service économique régional d’Abidjan 
Rédaction : Régis RAFFIN Conseiller pour les affaires agricoles SER d’Abidjan
Abonnez-vous : regis.raffin@dgtresor.gouv.fr
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